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Compte personnel de formation :  

lutte contre la fraude et interdiction du démarchage de ses titulaires 

La loi  n° 2022-1587 du 19 décembre 2022 vise à lutter contre la fraude au compte personnel de formation et à 

interdire le démarchage de ses titulaires 

Ce texte législatif : 

- interdit le démarchage des titulaires d’un CPF par téléphone, par SMS, par mail ou via les réseaux sociaux, 

si ce démarchage n’a pas lieu au titre d’une action de formation en cours entre le titulaire du CPF et l'organisme de 

formation. La personne qui viole cette interdiction sera passible d'une amende administrative maximum de 75 

000 euros si c'est une personne physique et de 375 000 euros s'il s'agit d'une personne morale ; 

- facilite les échanges d'informations entre la Caisse des dépôts et consignations qui gère le CPF, France 

compétences, les différents services de l'État chargés de lutter contre la fraude au CPF et les organismes financeurs, 

les organismes et instances délivrant la certification Qualiopi ; 

 

- permet à TRACFIN de transmettre des informations à la Caisse des dépôts et consignations et à l’Agence de 

services et de paiement ; 

 

- permet à la Caisse des dépôts et consignations d'obtenir le recouvrement forcé des fonds détournés au titre du CPF  

 

- instaure une procédure de référencement sur le portail numérique "Mon Compte Formation". Les 

organismes de formation devront satisfaire à plusieurs conditions pour être référencés sur le portail ; 

 

- encadre le recours à la sous-traitance pour mettre fin aux abus. Les sous-traitants devront respecter les mêmes 

conditions que celles exigées de l'organisme de formation donneur d’ordre afin d’être référencés sur le portail "Mon 

Compte Formation". En cas de manquement du sous-traitant, le donneur d’ordre pourra être déréférencé. 

  

LOI n° 2022-1587 du 19 décembre 2022 visant à lutter contre la fraude au compte personnel de 

formation et à interdire le démarchage de ses titulaires (1) 

I.-La section 2 du chapitre III du titre III du livre III de la sixième partie du code du travail est complétée par 

un article L. 6333-7-1 ainsi rédigé : " Art. L. 6333-7-1.-La Caisse des dép... 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046760877 

Le compte personnel de formation (CPF) 

Le compte personnel de formation (CPF) permet à l'ensemble des agents publics civils, titulaires comme 

contractuels, qui relèvent des dispositions de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant ... 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/compte-personnel-de-formation-cpf 
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